L'INTERDICTION
A.  SOURCE LÉGALE
Code civil : articles 489 - 512

Code judiciaire : articles 1238 - 1253

B.  CHAMP D'APPLICATION
Cette mesure concerne les personnes handicapées mentales ou atteintes de troubles psychiques permanents, mais également le malade mental au sens large.

Cette mesure peut être prise à l’égard du majeur qui est dans un état habituel d’imbécillité ou de démence, même lorsque cet état présente des intervalles lucides.

C.  PROCÉDURE
Comme dans le cas des personnes placées sous statut de minorité prolongée, c'est le tribunal de première instance qui prononcera un jugement sur requête d'un intéressé (tout parent, l'époux ou le Procureur du Roi s'il n'y a pas de parent connu ni d'époux).

Avant de rendre sa décision, le tribunal doit entendre le conjoint, les père et mère, et les descendants de la personne dont l’interdiction est demandée.

La requête doit être accompagnée de pièces justificatives ou de relevés de faits et événements permettant de justifier la nécessité de la mesure. De plus, après avoir procédé à l’audition des membres de la famille de l’intéressé (cfr supra), le juge désigne un ou plusieurs médecins neuro-psychiatres afin d'examiner la personne à l'égard de laquelle la mesure d'interdiction est sollicitée.

Le juge désigne d'abord un administrateur provisoire: cette personne a les mêmes compétences que le tuteur.

Ensuite, un tuteur et un subrogé tuteur sont désignés pour assurer la gestion des biens de la personne malade.

Quelques exemples de leurs missions:

· contracter une assurance en faveur du malade mental ;

· liquider des dettes ;

· accepter des dons (avec l’autorisation du juge de paix) ;

· vendre certains biens du malade mental (avec l’autorisation du juge de paix).

D.  CONSÉQUENCES
L'interdit est assimilé à une personne mineure en ce qui concerne sa personne et ses biens. Il ne peut accomplir aucun acte juridique (par exemple, vendre une maison). Tous les actes passés par l'interdit sont nuls. Cet état cesse avec les causes qui l'ont déterminé, après jugement de mainlevée de la mesure, prononcé sur requête selon les mêmes formalités que celles prévues pour parvenir à l'interdiction.

OÙ S'INFORMER ?
UN AVOCAT
UN NOTAIRE
LE JUGE DE PAIX
ASSOCIATIONS DE PERSONNES HANDICAPÉES

voir le carnet d'adresse
